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J)iiilsnflivi mènent 
Le «grand» potaplo de Pari» ne p'esf pas 

déjugé : il a vâfcè le 13 décembre comme 
il avait Votai le 4 et le 18 octobre. 

Ayant le choix entre le général du B«-
rail et le major Labgrdère. entre M. Hervé 
et M. Achdïd, entre M.Va»*h«ir<Jtidc l ' ins* 
ti tut, et M; Maillard, de l'Inconnu, il a, 
i*i le* fire'riiier t oun montré toutes ses 
préférences pour MM. Labordcrc, Affiaru 
et Maillard ; il les nommera députés dans 
quinze jours. 

N'allez pas croire, bonnes gens de pro
vince, que Ce soit là pour les Parisiens une 
façon de témoigner qu'ils veulent le main
tien de la République! Ils avaient le choix 
entre toutes ies nuances du pnrti républi
cain : la rouge radicale, la rouge oppor
tuniste et 1» r«»se tendre: ils ont naturel-
iementpris la première et ils la garderbtit 
pour le ballottage. 

M. Ranc, l'ami de Gambetta, est déc:-
nioiit suspect de modérantisme; il est mis 
au second plan. Quant à M. Ribot, qui 
avait en la bont*'1 de quit ter le 4*as-de* 
fcrtluU pour essaVer de coilvenir Paria à 
la République centre-gauche, il est black
boulé d 'une façon lamentable. 

II était patronné par le Temps, le Natin-
hal, le Liberté. le Journal des fJëkatS; 

Il avait sur sa liste un ancien ministre? 
M. Paul Dcvos, une haute personnalité in
dustrielle comme M. Dollfus et d 'autres 
encore, tous noms que les républicains 
parisiens à qui M. t'alla ei M. Vaeherot 
font pettf, m f t M l t dii acclamer, s'ils 
avaient dans le cerveau une once d<> sens 
commun et dans le cœur un atome de pa
triotisme. 

La liste de M. Ribotet de ses amis vient 
au quatrième rang, suivie de près par la 
liste ouvrière Joffrin-Allemane. 

«Pourquoi?» se demande philosophique
ment ce matin le National, l'un des vain
cus de cette grande déroute. «Nousl ' igno-
H H ». dit-il. et il se répond à lui-même : 

« Mais pourquoi de fort honnêtes gens 
préfèrent-ils les cxcenti ici téschorégraph:-
ques de Mlles LaGoulue et Grille-d'EKout, 
fttwt pointes savantes et si gracieusement 
correcte* de Mlle Mauri i Pourquoi les 
romances déhanchées du chanteur Lihert 
font-elles pâmer d 'aise d'honorables bour
geois qui interdisent à leurs filles la lec
ture dangereuse de Paul e t Virginie. » 

C'est drôle, mais l'explication n'est pas 
suffisante. Le National ne veut pas com
prendre qu'a Par is , comme en province, il 
n'y a place désormais que pour deux 
grands part is : la droite vers laquelle re
viennent les conservateurs républicains et 
les libéraux et la gauche radicale où vont 
les républicains anti-chrétiens et jaco
bins. L'opinion publique se par tage de 
plus en plus entre ces deux courants . Les 
divisions intermédiaires tendent à se fon
dre et à disparaî tre . Ainsi le veut la logi
que impitoyable des événements et celle 
des principes qui par tagent l'esprit de la 
Nation. 

L'élection plus que^ robab ie de la liste 
radicale» Pa r i sau ra pour résultat d 'avan
cer la venue du ministéreClémenceau. 

Laissez passer le Congrès et venir l 'an
née prochaine et vous assisterez à cet 
événement dont la seule pensée faisait 
frissonner tant de français il y a cinq ans, 
e t qui s'accomplira sans troubler l 'état 
d'atonie du pays . 

Quand la politique suivie depuis 187Get 
celle qu'on prépaie auront donné toutes 
leurs conséquences, alors seulement le 
réveil viendra et nous ffcirrions bien avoir 
une suite au premier coup de balai du 4 
octobre. ALFRED REBOUX. 

NOUVELLES 1)1 JOLK 
Le minis t re de 1 agriculture à la clinique 

de M. Pas teur 
M. Gomot, ministre de l'agriculture, s'est ren

du hier su laboratoire de M. Pasteur pour assister 
aux experieooes de vaccination de la rage d'après 
Je procède de l'illustre savant. Quarante person
nes, entant» ou adultes, parmi lesquelles est un 
capitaine de la garde de l'empereur de Russie, ar
rivé récemment de Saint-Pétersbourg pour se faire 
traiter par M. Pasteor, opt été inoculées en pré
sence du ministre. Celui-ci, en se retirant, a adres
sé ses plus vifs éloges à M. Pasteur. 

Gravas nouvelles du Sénégal 
ParU. 15 décembre. — Les nouvelles reçues de 

Saint-Louis (Sénégal), présentent la situation de 
ta région comprise entre le Sénégal et l« Niger, 
comme inquiétant». 

11 a fallu renforcer fa colonne de ravitaillement. 
PH »'att»ud a des incidents de guerre entre kifa et 
le Niger. 

Oa-.se son « e s t qu'au mois de flMî ftornieY. 
colonne qui revenait du Ntger a été aux pFrïfe? 
avec les bandes de Samory. Dans un premier 
combat, nous avions eu neuf blessés ; mais l'en
nemi avait perdu 200 hommes. 

Le capitaine La'ifiPt.qiiicomroaudait, dut se re
trancher dans un petit poste crû il fut attaqué par 
le fa UT prophète Samory et d'où il ne put «trC 
dégagé que grâce à des secours apportés par le 
commandant Combes. 

Bien que S»mory ait été battu deux fois encore, 
il avait mis en péril la petits cflcm»ie \ et «elle-ci 
'avait été dégagée qu'au prix d'efforts cûfisidé* 

râbles. En somme, le faux prophète, malgré ses 
écliecS, festfit sur notre ligne de communication. 

On peut donc s'attendre * le retrouver de nou-
veiu dans la campagne actuelle de rs>ltai)(0M*Ht, 

Les massacres des chrét iens 
en Cochinchine 

Rome, 14 décembre. — Il ressort des informa
tions rfeties par la congrégation de la propagande 
qnojusqn'aa premier novembre dans le vicariat 
de la CcJéhftlehine orientale qui cemprend Hué, 
ueuf missionnaires français, s»pt prêtres indigè
nes, soixante cathéchistes, deux cent soixante-dix 
religieuses indigènes et vingt-quatre mille chré
tien» crut été massacrés. 

Deux cents ChréllentèS ou paroisses sont com
plet! meut détruite? ; deux céiit vih£t cinq églises 
ont été incendiées ; dix-sfpt orphelinats; dix cou
vents de religieuses; quatre colonies agricoles; 
deux séminaires et deux plia rmac es ont été anéan
ties. 

L'Ambas^ad^-jr du Maroc et la Reitie-
Régente d'Espogue 

Madrid, 14 ilfliisjtru — La reine-régente a re
çu hier l'ambassadeur du Maroc, qui était arriTé à 
Madrid la veille de la mort dr. roi. L'ambassadeur 
a lu un disroiirs que le père Lersondi, piiusU des 
missions africaines, a traduit séance tenante. 

Voici letexl.; de Ce discours: 
« le suis venu pour resserrer les reiatinus rie 

PL--pagne et iiu Maroc, ces deux pays si voisins, 
quoique séparés par un détroit. Le commerce es
pagnol est l'intermédiaire par lequel le Maroc est 
eu communication avec le reste di monde. » 

La reine, très émue, a répondu en ces termes : 
« Fidèle a la politique du roi Alphonse XII, 

j'engage ma parole solennelle envers l'empereur. 
Vous pouvez avoir cor flrtnce, et. quelles que soient 
l«a éventualités que la Provideuc- réserve aux 
deux pays, l'Espagne montrera l'intérêt et les 
sympathies qa'dle porte à l'empereur et à la pros
périté de l'empire. » « 

Le ministère est décide à suivre une politique 
très vigilante au Maroc et à marcher d'accord 
avec !a France et l'Angleterre, pour maintenir le 
statu quo que les intrigues du représentant de 
l'Allemagne cherchent à troubler. 

Service funèbre pour Alphonse XII 
à Rome 

Rome, i l décembre. — Ce malin, un service 
fuuèbroa été célébré pour Alphonse XII, parordre 
du pape, à la chapelle Sixtine.Lecardinal Bianchi, 
ancien nonce à Madrid, a ponliiie. L'èvèque 
d'Oviedo a prononcé une oraison laaèbrs en latin. 
Le Pape a assiste au service, du haut de son troue; 
ii a donné ensuite l'absoute, d'une voix ferme. 

De nombreux cardinaux, d.-sè\«ques, clés pré
lats, tous les dignitaires de la cour gasatlt, les 
membres de l'ambassade d'Espagne auprès du 
Pape, lecorps diplomaiique accrédité auprès du 
Vatican, les membres de la légation l'Espagne, 
beaucoup de membres de la colonie espagnole, 
d'autres invités et un grand nombre île dames, no
tamment les femmes desambassadeurs d'Espagne, 
de France et d'Autriche, étaient présents. La cé
rémonie, commencée à onze heure?,acte terminée 
à une heure. 

Incendie à Conetar.tir.opl*! 
Oonslantinople, 14 décembre. - Uu incendie a 

éclaté à l'arsenal et a causé de grands dommages. 
La question d'Orient 

Non», 14 décembre. — On croit que les Bulgares 
refuseront de soumettre la délimitation de la ligne 
d'occopation sur le territoire de Weddin, â la 
commission des attachés militaires des puissances. 
Les Bulgares soutiennent que celles-ci devraient, 
au prc-alable obliger les Serbes à évacuer la région 
de Weddin. 

La sitnalion parait donc plus tendue que les 
jours préeedeats ; ou espère toutefois que le conflit 
ne renaîtra pas. La nouvelle de Belgrade relative
ment aux Serbfs et aux Bulirares est démentie. On 
considère la mission de Madjie-Pdcha, à Sofia, 
comme devant amener l'entente. 

sèment, représentants du Comité conservateur, 
n'ont pu oW««ir communication des résultats du 
scrutin, j 

* PrtVès verbal.a été dits9t4« «&4**u. • nJ** 
Il s'est produit quelques autres incident?. L«« P r i i 

bdr'eaait avaient été difficiles à constituer dans' 
certaines sections l il en est mèm» où le scrutin n'a 
pu être ouvert qu'à onze heure» du matin. C'est 
peut-ètreà cette difficulté qu'il faut attribuer une 
irrégularité qui se serait passée à la 48e seci ion du 
onzième arrondissement (école de la rue Servan). 

» L'n jeune homme se serait présenté vers neuf 
heures et demie, dit le Figaro, sans carte d'élec
teur, mais muni d'un livret militaire destiné a 
constaté sou identité. 

» \#. bureau, après s'être consulté, aurait ac
cepté SrW Imlletin. 

» Nous cherchons raiasment le mobile de cette 
tolérance, en contradiction formelle avec la loi. 
Môme avec la pénurie des votants, elle se p«ut 
être admissible. Nous aimons à croire que notre 
eorresp'o'tJdiint s'est trompôjinais nous serions heu
reux d'en avoir la preuve* * 

D'autre part le Cri du Peupla publia la protes
tation suivante d'un certain nombre d'électeurs du 
onzième arrondissement : 

Les citoyens électeurs du département de la . 
Seine', présent» à \x porte de la mairie du onzième 
arrondissement de Pari», désireux de suivre les 
opérations du dépouillement du scrutin du 13 
décembre, ainsi qu c'est que c'est leur droit, at
tendu que ce droit de surveillance est plus impor
tant d eus le» mairies que dans les sections de vole 
puisqu'il dortc sur des chiffres plus élevés, s'érant 
présentes à la jwr'.ede la mairieet ayant dem uidé 
IJaceès de la salle où le travail s'opère, cet ac-cs 
leur a été refusé, contre quoi les électeurs [rrotes-
tsnt avec la plus grande énergie. La présente pro
testai ion est envoyée sous pli au président de la 
commissi-m de recensement. 

LES ELECTIONS DELA SEINE 
I t é x i i M a t K «;oMi|>letts 

(Electeurs inrerits : 561,6 i 7, rlont le quart est tic 
i40,405.— Votants: 378.187. — Majorité 
absolue : 189,094.) 
MM. Millerand, radical. 138.Mo : Maillant, radical, 

VStMèi LiIJorJère,radical. 133.358; de Dou\ ilIe-Mail-
lefeu. radical, 117.081; Achard, radical, iliî.611 ; Bria-
lou. radical, IKLSM ; Deroulède, opportuniste. 
105.531 ; Ranc, opportuniste, 94.680 ; Hervé, conser
vateur, 87.1~4 ; Du Barail (général/, conservateur. 
S5.86& ; Calla, conservateur, 15.868 ; D. Cochin, con
servateur, 85."99 ; F. Duval. conservateur, 8Ô.21S 
Vaeherot, conservateur. 84.687; Muzet, opportuniste.; 
78.038 ; Greppo. opportuniste 68.312 ; Hattat, oppor
tuniste, 55.870; Delahaye. opportuniste 52.325; 
Leveilté, républicain modéré, 52.147; Ribot, rép. 
modéré, 42.732; Devès, rép. modéré, 37 684 ; Michau, 
répuh. modéré, 34.310*; Joffrin. candidat ouvrier 
31.010: Hiélard, rép. modéré, 29.718; Allemane, 
candidat ouvrier, 27.857: Ch. Dollfuss, rép. modéré, 
27.438 ; Blondeau, candidat ouvrier, 26.499; J.-B. 
Perin, candidat ouvrier, 25.618; Courtoux, candidat 
ouvrier, 25.560; Saint-Martin, cand. ouvrier 25.508; 
Delabrousse, républicain, 21.729; Gambon. comité 
central, 16.165; Maujan, comité central, 12.574; 
Unmbert, comité central, 11.700; F.aux, comité 
central, 10.822 ; Catalo, comité central 8.916 ; Mozet, 
républicain, 5.862 ; Topart, républicain. 5.771 ; 
Ricbourg, républicain. 5.631; Perrocheau, socialiste, 
1.501 ; Vaillant, socialiste, 1.434; Vaughan. socia
liste, 7»4 ; Félix Pyat, socialiste, G09. — (Ballottage). 

I n c i d e n t s E l e c t o r a u x 
L'n incident s'est produit a la mairie du quator

zième arrondissement. Des électeurs de l'arrondis-

Election d'un conseiller général • 
Aj..ccio, 1-1 décembre.— Voici le résultat d'une 

élection dans le canton d'Olmi-Capelia, quiavatt a 
élire son représentant au conseil général, eu rem
placement de M. Co!o.inuani, bonapartiste, dé
cède. 

M. Orimaldi, répitb icpiu, a ètc e u sans eoucur-
ro:il. 

Electionsauxconseilsdarrondissement 

rêve î Se sentant incapable de gagner 
honnêtement sa vie, n 'ayant pas le goût 
d u t r a j û l , mais a imant encore inoins la 

votilait ù totrt prix s e fairt^ en- Tto se propose paaaeulemont de punir sou 

Nantes, 11 dèeemb.-e. 
d:is-des-Bois ; M. L^qnen-D .-ntremouse, conserva
teur, est élu par 1,C>7« vo!x sur 1,602 votants. 

Canlon de CliàU'aubriant, : MM Dunré, républi
cain, 1»70 voix : D3 la Provostay yxmearv. U-urJXJO 
voix. Ballottage. 

voyer ù lu Xouvelle-t 'alédonie. II y avait 
réussi et bénissait le tr ibunal qui lui fai
sait ces loisirs. 

L 'autre était condamné à cinq ans et 
demi de prison, puis cette première peine 
subie, à la relegation. Il se montra beau
coup moins satisfait. Ce n'est pas la relé
gation qui le consternait, c'est le long em
prisonnement qui la devaitprécéder. Pour 
quoi, comme son confrère de Bordeaux, 
n'avait-il pas la chance de, s 'embarquer 
tout de sui te , et de s 'embarquer pour 
Nouméa, un beau pays , un climat sain? Il 
ne part i ra que dans six ans . lui ! Et Dieu 
sait où on l 'enverra? Peut-être à la Guya
ne, ou il mourra de la fièvre? Peut-être à 
Kerguelen, où il mourra de froid!... Tous 
les malfaiteurs, à la place du condamné de 
Bordeaux, auraient certainement envié, 
comme lui, le sort du condamné de Lyon. 

On qu'avait fait le condamné de Lyon? 
11 avait tout simplement assass iné le se
crétaire d 'un commissaire de police qu'il 
prenait pour le commissaire lui-même, 
n 'ayant aucuue raison d'en vouloir à celui-
ci, mais désirant remplir les conditions 
requises par la loi pour faire le petit voya
ge auquel il aspirai t . . . Il y a bien un ar t i -
eie du Code pénal qui aurai t pu contrarier 
ses projets en le faisant échouer à la place 
de la Hoquette. Mais il ne s'en inquiétait 
guet* ! Il savait que la peine de mort n'est 
plus aujourd'hui qu'une expression juridi
que. 11 comptait sur la faiblesse du jury 
qui ne pourrait manquer de trouver à son 
crime odieux (comme il les a trouvées en 
etfet) (ii':> circonstances a t ténuantes . Il se 
disait enfin que s'il avait le malheur de 

un gros caillou dont il s'était muni à cette 
intention. 

La société, en frappant le malfaiteur, 

. — Canton de Sftlnt-oir- j •Wwb«H-shr un jury moins d&>outtairc, qui 

REVUE DELA PRESSE 
Voici les réflexions que suggèrent aux 

principaux journaux de Par is les résultats 
des élections de la Seine : 

LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE : Parfaite 
organisation des réactionnaiivs, désorganisa
tion d'une fraction du parti socialiste, recul 
sensible de l'extrème-fjBOclse. — avance du 
parti gouvernemental, avance paralysée mal
heureusement dans ses effets, cette fois.par la 
division de deux groupes. 

LE VOLTAIRE dit qu'il était facile de pré
voir que le premier tour de scrutin pour les 
élections complémentaires de !a Seine ne se
rait qu'une épreuve préparatoire. La multi
plicité des listes ne pouvait pas donner un 
autre résultat. 

C e 4 le 27 décembre que Paris choisira ses 
candidats définitifs. 

Ce qui carac'érise ce voto, — ajoute le Vol-
tH(,;', — c'est le chiffre élevé des abstentions. 

LE XIXe SIECLE: Le résultat d'hier, c'est 
le triomphe apparent d'un parti : ce n'est pas 
la représentation de Paris : 

LA PAIX: Si le scrutin d'hier, dans la Sei
ne,ne répond pas à ce que nouiaurions désiré, 
sous certains rapports \\ est M M satisfaisant: 
1" Il marque un recul des monarchistes ; 2° Il 
dissipe tontes les inquiétudes que pouvaient 
faire concevoir les révolutionnaire ; 8" Il indi
que que les modérés peuvent lutter avec quel
que chances de succès contre les intransi
geants à condition de ne pas se diviser. 

LA JUSTICE : Le résultat n'a pas trompé 
nos prévisions. C'est un succès écrasant pour 
les radicaux. Il est d'autant important, que 
M. Ranc et ses amis se flattaient d'exploiter la 
question du Tonkiu au détriment de ceux qui 
n'y ont aucune part de responsabilité. 

LE RAPPEL : L'élection d'hier ne dit pas 
seulement que Paris veut la République, elle 
dit encore quelle République il veut. 

LE SOLEIL : Le signe caractérislique du 
scrutin du 13 décembre, c'est la division du 
parti républicain. En présence des effets de 
cette désunion répub!icainc,les conservateurs 
comprendront qu'ils pourront tout espérer de 
leur discipline et de leur union, et ils se pré
pareront avec confiance à l'épreuve décisive 
du second tour de scrutin. 

LE FIGARO dit que les choix des électeurs 
parisiennes permettent 'une fois de plus de 
constater combien le bon sens mauque à cette 
population de grands enfants. 

LE PETIT VOYAGE 
Deux malfaiteurs viennent de paraî t re , 

le même jour, devant la justice : l 'un à 
Lyon, l 'autre à Bordeaux. 

Le premier, nommé Bossuat, condam
né aux t ravaux forcés, va êt re déporté. 11 
en manifesta, à l 'audience même, la joie 
la plus vive : il voyait se réaliser son 

osât prononcer contre lui la peine capitale 
M. Grévy (t'interposerait pour sauver sa 
précieuse tête: et, bien convaincu qu'il ne 
risquerait rien, il tua froidement son hom
me. 

Le condamné de Bordeaux, plus mal 
traité, était-il an pire criminel? N o n : 
c'était simplement, un vagabond récidi
viste. Condamné comme tel à six mois de 
prison, il avait accueilli cette condamna
tion en trai tant ses juges de « canailles », 
ce qui lui avait valu un petit supplément 
de cinq tins d 'emprisonnement, au bout 
desquels viendra la relégation! 

Est-ce que par haserd injurier un ma
gis t ra t serait un acte plus criminel que 
de lui plonger M couteau catalan dans le 
dos? 

Evidemment non ! 
Est-ce que la première condition de la 

justice ne serait plus de proportionner 
aussi oxaci-em-'iU que possible les peines 
prononcées aux crimes ou aux délits com
mis ? Evidemni' nt si '. 

Donc notre régime pénal, aboutissant à 
m e aussi choquante anomalie, est mau
vais et doit être révoqué. 

La poino de mort est abolie en l'ait, ou 
du moins, n 'étant plus qu'exceptionneile-
ment appliquée, a perdu sou principal ob
je t , qui était d'intimider les malfaiteurs. 
Si, sur dix qui la méritent , neuf y sont 
soustraits soit par la mollesse des jurés , 
soit par l ' inépuisableclémencedu président 
de la République ; s'il y a pour eux neuf 
bons numéros sur dix, nul chenapan, par 
crainte de tomber sur le mauvais, ne recu
lera devant un crime. L'échafaud, si ra 
rement dressé, n 'apparaî t plus que comme 
une menace absolument platonique. 

Et par quoi remplace-t-on la peine capi
tale t P a r la détention i Xon ; par une 
peine qu'on a jugée plus rigoureuse, — la 
déportation. 

Or il se trouve, i! est aujourd'hui dé
montré que, sur ce point, le moude des 
coquins ne par iagonul lement rav i sdeceux 
qui oui fait la loi et de ceux qui l 'appli
quent. 11 est certain qu 'ayant â choisir, 
tous ou presque tous opteraient pour la 
peine qu'on a crue la plus dure et qu'ils 
estiment la plus douce. Offrez aux détenus 
de s 'embarquerpour la Nouvelle-Calédonie: 
les prisons se videront. Faites la contre-
épreuve ; offrez aux forçats de rentrer en 
France, dans une maison centrale : pas 
un, peut-être, n 'acceptera le marché. 

Un procureur-général nous disait avoir 
vu des malheureux, condamnésaux peines 
les plus légères, — l 'unnotammentà deux 
mois de prison. — vouloiren appeler dans 
l'espoir « d'aller à la Nouvelle ! » 

Le petit polisson de Bordeaux ne fai
sait-il pas le mémo calcul en insultant ses 
juges 1 

Nous pouvons le penser, car, l'an der
nier, un jeune garnement , dans les mêmes 
circonstances, et pour obtenir cette com
mutation de peine, lançait à la tête des 
siens, non pasuneépi thèteinjur ieusey | ' 

méfait : elle se propose surtout d'en pré 
venir d 'autres . Quand, par la peine qu'elle 
inflige, elle obtient le résultat contraire 
et pousse le simple délinquant à devenir 
criminel ; elle va directement contre son 
but. 

II faut donc reconnattre qu'on a fait 
fausse route et revenir sur ses pas . 

Si la douceur de nos mœurs répugne 
décidément â la peine de mort, si l 'exem
ple de la Suisse, obligée de la rétablir 
après l 'avoir abolie, ne nous semble pas 
probant , qu'on la supprime, mais qu'on la 
remplace pa r une pénalité sérieuse, inspi
rant aux coquins quelque terreur. Comme 
on n 'a pas précisément l 'intenion de leur 
ê t re agréable, on doit consulter leur goût, 
pour ne pas le satisfaire; et puisqu'ils pré
fèrent manisfestement la déportation à 
l 'emprisonnement, eh bien! qu'on les em
prisonne, sauf à les déporter s'ils s 'amen
dent . Loin de constituer, comme aujour
d'hui, une prime au meurtre , le petit 
voyage deviendrait la récompense de leur 
bonne conduite. 

La question nous intéresse tous,car tous 
nous pouvons rencontrer sur notre chemin 
un Bossuat s'offrant, aux'dépens de notre 
peau, un permis de circulation. Nos dépu
tés, qui ont promis de s'occuperd'affaires, 
îv'en pourraient aborder une plus impor
tante , et sur ce terrain là du moins tous 
les part is pourraient s 'entendre. (Patrie). 

: « 

SÉNAT 
(De nos correspondants particuliers et par FIL SPÉCIAL) 

Séance du hi.idi 14 décembre 1885 
Présidence de M. LE ROTER. 

La séance est ouverte à 3 U. 
L'ordre du jour appelle la première délibérât! on 

sur les projets de lois, adoptés par la chambre des 
députés, portant approbation : 1° de l'acte général 
de la conférence de Berlin; 2° d'une convention et 
d'une convention additionnelle conclues le 5 fé
vrier 1885, entre le gouvernement de la Républi
que française et l'association internationale du 
Congo, pour la délimitation de leurs possessions 
respectives. 

M. de Gavard ie demande l'ajournement. 
L'ajournement est repoussé. 
M. de Gavardie combat le projet. 
M. de Marcère rappelle les expéditions de 

MM. de Brazza et Stanley, les établi céments colo
niaux formes par l'Angleterre et le Portugal et le 
traite qui donna lieu aux réclamations de la Fran
ce et de l'Allemagne et par suite à la réunion de 
la conférence de Berlin. 

L'orateur demande l'urgence. 
M. de Freycinet : Le gouvernement s'associe 

a la demande d'urgence. 
L'urgence est déclarée. 

L'article unique du projet est adopté. 
L'ordre du jour appelle la suite de la -seconde 

délibération sur la proposition de loi relative au 
taux de l'intérêt de l'argent. 

M. Marcel Barthe : La conimisskuà laquel'e 
le Sénat avait renvoyé un contre projet de M. Bo-
zérian l'a adopté en y introduisant quelques mo
difications que l'auteur a acceptées ; voici donc le 
texte qu'elle propose. 

« Les lois du 3 septembre 1807 et 19 décembre 
1850, dans leurs applications relatives à l'intérêt 
conventionnel, cesseront d'être applicables aux 
prêts et opérations entre commerçants. » 

M. Tenai l le Saligny développe un contre-
projet tendant à établir la liberté du prêt et à pu
nir les manœuvres frauduleuses. 

M. Sée appuie le contre-projet de M. Tenaille-
Saligny qui est repoussé. Un contre-projet de M. 
Bozérian est également repoussé. Finalement le 
Sénat adopte comme transaction le premier texte 
présente par la commission, qui est le texte adopté 
par la Cliambre. 

La séance est levée. Séance jeudi, 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(De nos correspondants particuliers et par FIL SPECIAL) 

Séance du lundi 14 Novembre 1885 
Présidence de M. FLOQLET, président. 

La séance est ouverte à 2 heures. 
L e s é l e c t i o n s «le I n L o z è r e 

L'ordre du jour appelle la discussion des conclu
sions du rapport du 6e bureau sur les électionsde 
la Lozère. Oes conclusions tendent ù la valida
tion, 

M. Rivière dit que le clergé de la Lozère a 
fait eu laveur des députés élus une véritable croi
sade et que c'est pour ce motif qu'il combat les 
conclusions du bureau. M. Monteil lui-même, l'un 
des élus, a déclaré dans le bureau que dans la Lo
zère la question politique est primée par la ques
tion religieuse. 

L'orateur conclut à l'invalidation des élections 
de la Lozère. 

M. feigot, membre du 6e bureau, soutient que 
l'invalidation proposée ne serait une «nesure ni 
Juste, ni politique. L'attitude des candidats a été 
parlaitement correcte, ce point est hors de discus-
sion. On s'en est tenu à rimraixtioiTa'u clergé de 
la Lozère dans l'élection. Or, tous les faits, à l'ex
ception d'an seul, ne sont pas prouvés. Ce ne sont 
que des affirmations. 

M.Thévenet déclare qne la pression du clergé 
ayant empêché les élections de la Lozère, d'être 
libres et sincères, il faut les invalider. 

M. Galpin, rapporteur, lit une lettre de l'èvè-
l-i*MB de Mende déclarant que, sauf de rares excep

tions,^ clergé de la Lozère n'intervint pas active
ment dans les élections. 

Le rapporteur ajoute que les contre-protesta
tions démentent -les faits allégués contre la, 
validité des élections et signalent même dés actes 
de pression administrative en faveur des républi
cains. (Exclamations à droite.) 

M. Monteils réfute tous les actes de pression 
allégués contre les élections de la Lozère. 

M. Bernard-Lavergne demande le renvoi des 
pièces du dossier au ministre de la justice. 

Le scrutin est ouvert sur l'annulation des opé
rations électorales. 

Le scrutin donne lieu à pointage. 
L'annulation est votée par 261 voix contre 223, 

sur 48 i votants. 
M. Lefèvre-Pontalis. —C'est la mise en cou

pe réglée du suffrage universel. 
M. Le Provost de Launay combat le renvoi 

des dossiers des curés de la Lozère au garde des 
sceaux; les juges ne doivent pas se faire les pour
voyeurs du ministre de la justice qui n'a pas besoin 
d'être excité. (Très bien à droite). Si on veut agir 
franchement, qu'on dénonce le concordat. 

M. Bernard Lavergne insiste pour sa propo-
sition.(Protestationsà droite). 

M. Cunéo d'Ornano dit qu'il vient défendre 
le clergé que la Chambre perséoute. (Applaudisse
ments à droite. — Protestations à gauche.) 

M. le président. — On ne peut pas dire que 
la Chambre persécute le clergé. 

M. Cunéo d'Ornano. — N'est-ce pas persécu
ter le clergé que de dire au prêtre qui est citoyen : 
Vous n'avez pas le droit de défendre les intérêts 
religieux. Le clergé a le droit d'user de son in
fluence électorale. 

M. Le Provost de Launay avait déposé au
paravant une proposition analogue, concernant 
les instituteurs. 

Plusieurs membres demandent la division. 
Le scrutin est ouvert sur la proposition de M. 

Bernard Lavergne concernant les dossiers des 

Cette proposition est adoptée par 288 voix con-
re 196, sur 483 votants. 

On examine la proposition concernant les insti
tuteurs. 

Plusieurs membresde la gauche invoquent 1 au-
tori té da Mgr Freppel. 

Mgr Freppel dit qu'il ne veut pas parler au 
cours de la vérification des pouvoirs afin de ne 
pas porter malheur à ses collègues, mais qu il 
s'explMiuera ultérieurement sur l'ingérence du 
C M Galpin propose de renvoyer les dossiers 
des fonctionnaires à leurs ministres respectifs. 

M Le Provost de Launay demande de 
ioindre aux dossiers des instituteurs la proposi
tion relative aux dossiers du clergé. Cette propo
sition est adoptée par 288 contre 19o. 

La séance est levée. Séance demain. 

NOuYiTrîiS 
C H A M B R E 

Au début de la séance, MXaur adéposè un rap-
vortsurune proposition de M. Brousse et plu
sieurs de ses collègues, relative àJa eusse de pré
voyance et de secours des ouvriers mineurs. 

Le vote d'aujourd'hui'p'rouve surabondamment 
que la Chambre entend pratiquer le système de 
rmvalidation. Il faut s'attendre a des résulta s 
analogues pour les Landes, l'Ardeche et le Haut 

l'élection de Belt'ort. 

La question qui «atureltementpréoccupe le plus 
le monde politique est le vote ou le rejet des cre^ 

de M.Pelietan,M.Brisson se retire pour faire place 
à M Floquet ou à M. Clemenceau. 

Or, c i m i e r a déjà qualifié de ministère de, la 
Honte nationale celui chargé de procéder à 1 exé-
C°S?Clémenceau au pouvoir - co tnmc^Flo 
m,et du reste - ne pourra gouverner qu avec une 
SoSé'nU-religie 'use et d i r - ^ t ^ p - e e j j 
la droite, en un mot une majorité dépuration et 
de laïcisation à outrance. «mverner 

M. Clemenceau ne pourra en effet . g < ^ r n « 
qu'à condition de réunir les oppor umsteM les 
radicaux contre l'ennemi commun : la droite^et 
c S u u r interpel lat ions que provoquera sa pc-
UtTaue acressive qu'ircompte exclusivement pour 

et les opportunistes se ligueront, ce seront alors 
ces derniers qui recueilleront la succession. 

* * 
C'est jeudi que sera distribué le Livre Jaune re

latif aux affaires duTonkin. 
Il comprepdra deux volumes contenant les pie-

ces échangées jusqu'au 1er octobre 18&\ 
Cesdoct-ments sont ainsi divises : 1» ceux con

cernant les différentes médiations; 2° ceux con
cernant la question d'indemnité ; 3« ceux concer-
nantie traite de paix. 

La Droite s'est réunie aujourd'hui sous la prési
dence de M. Larochefoucauld. 

La discussion a spécialement porte sur les cre-
dlL'examen de cette question fera l'objet des réu
nions qui seront tenues ultérieurement maisi une 
résolution définitive ne sera prise qu après le dépôt 
du rapport de M. Pelletan. 

La date de la réunion dn Congrès est, nous pou
vons le certifier, dès aujourd'hui fixée au^rde-

Ve0elîeedu 22 a été abandonnée, vu l'impossibilité 
d'avoir termine à cette date la discussion des cré
dits. 
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